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DIVIDENDE 
 
 
 
 

L’Assemblée Générale de la SA Roularta Media Group du 15 mai 2012 a décidé d’attribuer 
un dividende brut de 0,35 euro par action. En net, cela fait 0,2625 euros (après 25% de 
précompte mobilier) et 0,2765 euros (après 21% de précompte mobilier avec Strip VVPR). 
Le pay-out ratio est de 30%. 
 
Les dividendes seront mis en paiement à partir du 1 juin 2012 (payment date). L’action cote 
en bourse à partir du 29 mai ex dividende (ex date). Le record date est  fixé le 31 mai  2012.  
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